
 
 

 

 

GRILLE SALARIALE DES GUIDES INTERPRETES PROVENCE SUR FICHE DE PAIE 
SALAIRES BRUTS – 1er avril 2025 – 31 mars 2026 

SERVICE DESCRIPTION 
JOURNEE ENTIERE 159,00 € EXCURSIONS D’UNE DUREE DE 7 A 9H 

DEMI-JOURNEE 4H  97,00 € EXCURSIONS D’UNE DUREE MAXIMALE DE 4H 

2 DEMI-JOURNEES CONSECUTIVES 8H 172,00 € POUR 8 HEURES DE TRAVAIL CUMULEES SUR LES 2 EXCURSIONS 

SUPPLEMENT DOUBLE LANGUE 
JOURNEE 

64,00€ POUR UNE DUREE MINIMUM DE 7H 

SUPPLEMENT DOUBLE LANGUE DEMI-
JOURNEE 

37,00€ POUR UNE DUREE INFERIEURE A 7H 

HEURE SUPPLEMENTAIRE JOUR 25,00 € 
ENTRE 7H ET 19H. PAYEE AUSSI SI EXCURSION A CHEVAL ENTRE MATIN ET APRES-
MIDI (DEPART AVANT 13H ou RETOUR APRES 13H30) 

TARIF SOIREE 4H 112€ A PARTIR DE 19H A 7H DU MATIN 

HEURE SUPPLEMENTAIRE NUIT 30,00 € A PARTIR DE 19H A 7H DU MATIN 

CHAUFFEUR GUIDE (HD / FD) 120€ / 185€  

SUPPLEMENT DIMANCHE ET JOUR 
FERIE 

+30%  

SUPPLEMENT 1er MAI +100%  

REPAS 20,00 € 
PAYE POUR TOUTE JOURNEE SAUF SI DEJEUNER PREVU AVEC GROUPE, 2 DEMI-
JOURNEES CONSECUTIVES, ET EXCURSION SE DEROULANT A CHEVAL SUR LA 
MATINEE ET L’APRES MIDI (DEPART AVANT 13H ou RETOUR APRES 13H30) 

FORFAIT TRANSPORT: TRAJETS 
PRINCIPAUX 
Co-voiturage souhaité et parking 
inclus 

54,00€ Marseille – Toulon / La Seyne sur Mer 

27,00€ Marseille – Aix en Provence  

64,00€ Aix en Provence – Toulon / La Seyne sur Mer 

96,00€ Marseille / Aix en Provence – St Tropez  

FORFAIT TRANSPORT : AUTRES 
TRAJETS 
Co-voiturage souhaité et parking 
inclus 

NEANT 0 à 30 km AR 

17,00€ 30 à 60 km AR 

33,00€ 60 à 100 km AR 

50,00€ 100 à 150 km AR 

PARKING ST TROPEZ 

Toujours privilégier les quelques places gratuites. Le parking est remboursé dans des situations de 
covoiturage. Le covoiturage s’effectue pour des guides ayant des convocations aux mêmes horaires 
ou à 15mn d'intervalle et des retours prévus aux mêmes conditions. Les guides ne pouvant réaliser le 
covoiturage, compte tenu de leur lieu d'habitation, doivent prendre contact directement avec nous 
pour un éventuel remboursement au cas par cas 

ANNULATION 

ANNULATION LE JOUR PRECEDANT L’ESCALE : AUCUN FRAIS D’ANNULATION NE SERA PAYE  

ANNULATION LE JOUR DE L’ESCALE OU “SUR PLACE” : LES GUIDES RESERVES PAYES SUR LA BASE DE 
LA DEMI-JOURNEE SI RESERVE EN DEMIE JOURNEE DE 4H A 6H59 OU SUR LA BASE D’UNE DEMIE 
JOURNEE AVEC UNE HEURE SUPPLEMENTAIRE SI RESERVE EN JOURNEE DE MIN 7H 
LES FRAIS DE DEPLACEMENTT S’APPLIQUENT SI DEPLACEMENT EFFECTIF 
LE SUPPLEMENT DE +30% S’APPLIQUE SI DIMANCHE OU JOUR FERIE 

 
 
Pour chaque excursion, les 15 minutes précédant le départ du tour sont offertes par les guides. 
 
Marseille, 12/11/2024 


